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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

WAGA ENERGY 
 

(Euronext Paris) 
 

 
 
Par courrier reçu le 2 avril 2024, M. Mathieu Lefebvre a déclaré avoir franchi en baisse, le 25 mars 2024, directement et 
indirectement par l’intermédiaire de la société Holweb1 qu’il contrôle, le seuil de 20% du capital de la société WAGA 
ENERGY et détenir, directement et indirectement, 4 207 495 actions WAGA ENERGY représentant 7 794 995 droits 
de vote, soit 17,17% du capital et 20,95% des droits de vote de cette société2, répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Holweb 2 477 495 10,11 4 334 995 11,65 
Mathieu Lefebvre 1 730 000 7,06 3 460 000 9,30 
Total Mathieu Lefebvre 4 207 495 17,17 7 794 995 20,95 

 
Ce franchissement de seuil résulte d’une augmentation de capital de la société WAGA ENERGY3. 
 
À cette occasion, M. Mathieu Lefebvre a franchi individuellement en baisse le seuil de 10% des droits de vote de la 
société WAGA ENERGY. 
 

________ 

                                                           
1 Société par actions simplifiée (sise 293 chemin de Pré Barrau, 38330 Saint Nazaire Les Eymes) contrôlée par M. Mathieu Lefebvre. 
2 Sur la base d’un capital composé de 24 503 144 actions représentant 37 202 393 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
3 Cf. notamment communiqué de la société WAGA ENERGY du 21 mars 2024. 


